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 Gestion estivale 2019
• Gestion conjoncturelle 2019
• Bilan des volumes autorisés et consommés 

2019
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Forges



Gestion estivale 2019
Indicateurs du milieu
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Gestion estivale 2019
Indicateurs du milieu

Mesures d’autogestion à partir du mois de juillet :
• Arrêt irrigation le weekend
• Irrigation de nuit : 19h à 9h

 Retarder le franchissement 
du seuil de coupure



La Tiffardière



Gestion estivale 2019
Indicateurs du milieu
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Le Bourdet



Gestion estivale 2019
Indicateurs du milieu



Gestion estivale 2019
Indicateurs du milieu

Mesures d’autogestion à partir du mois de juillet :
• Arrêt irrigation le weekend
• Irrigation de nuit : 19h à 9h
• Limitations à 3 puits 2 nuits/semaine

J A S O N

Pas de franchissement du seuil de coupure



St Hilaire La Palud



Gestion estivale 2019
Indicateurs du milieu



Prissé la Charrière



Gestion estivale 2019
Indicateurs du milieu



Protocole OUGC : pénalités prévues pour non-retour 
d’index

Gestion estivale 2019
Bilan des consommations

Très bon retour des relevés d’index au cours de la 
campagne d’irrigation > 95%

Q1 Q2 Q3 Q4 Q5 Q6 Q7 Automne
01-avr 01-juin 17-juin 01-juil 15-juil 29-juil 12-août 26-août 09-sept 31-oct

MP_5.4 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 1
MP_6 97% 97% 97% 96% 95% 95% 96% 95% 95% 98% 200
MP_7 99% 95% 96% 94% 95% 93% 93% 94% 92% 99% 259

Pourcentage de retours d'index > 80%
Pourcentage de retours d'index entre 50 et 80%
Pourcentage de retours d'index < 50%

Nbre de 
structures

Printemps
BASSIN

Taux de retour des index de compteur



Bassin Volume attribué 
2019

Volume consommé 
2019

% 

MP5.4 7 990 7 929 99 %

MP6 8 379 142 5 044 660 60 %

MP7 9 475 285 5 775 371 61 %

Gestion estivale 2019
Bilan des consommations

Volumes consommés



Gestion estivale 2019
Bilan des consommations

Q1 Q2 Q3 Q4 Q5 Q6 Q7

Q1 Q2 Q3 Q4 Q5 Q6 Q7

Consommations à la 15aine 



 Gestion structurelle et conjoncturelle 
2020
• PAR 2020
• Protocole de gestion 2020
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Règles de base de l’OUGC MP : 

• Tous les prélèvements irrigation > 1000 m3/an, sauf usage 
domestique et abreuvement du bétail

• Ouvrages de prélèvement réglementairement autorisés (DDT)

• Adhésion obligatoire aux structures porteuses de projets collectifs 
sur les bassins concernés

PAR 2020



 Contexte

Annulation de l’Autorisation Unique Pluriannuelle du 12 juillet 2016 par 
décision du Tribunal administratif de Poitiers du 9 mai 2019

Prise d’effet de l’annulation :  1er avril 2021.

Construction d’un nouveau dossier d’Autorisation Unique Pluriannuelle

Dans l’intervalle : les prélèvements autorisés sont plafonnés, à la hauteur de 
la moyenne des prélèvements annuels effectivement réalisés sur chaque 
point de prélèvement, sur les 10 campagnes précédentes.

PAR 2020



PAR 2020

Zone Volume 
printemps/été m3 Volume hiver m3

MP5.2 Marais Vendée (17+85) 446 000 352 000

MP5.3 Marais Sèvre Niortaise(17+79+85) 530 000 288 000

MP5.4 Marais nord Aunis 7 990 0

MP6 Curé 6 150 000 96 400

MP7 Mignon-Courance 4 775 000 478 850

MP 7 ASAI des Roches 930 000



PAR 2020



PAR 2020


